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L'INVITE DE DP

Planétaires
de tous les pays...

Après le boomerang des migrations internationales et de la drogue, voici
celui des problèmes climatiques. Ceux qui, en pleine euphorie est-ouest,
souhaitaient «oublier le tiers monde» en sont pour leurs frais: la société
planétaire s'impose à tous et remet en question les modes de production et
de consommation occidentales.

Après le consensus dégagé par les

expertises scientifiques (voir DP
1008), la deuxième Conférence mondiale

sur le climat, qui a lieu à
Genève du 29 octobre au 7 novembre,
tente de définir un programme d'action

devant aboutir l'an prochain,
lors de la conférence des Nations
Unies sur l'environnement, au Brésil,

à une convention-cadre sur le
climat. La communauté scientifique
internationale a désigné les principaux

coupables des changements
climatiques à l'échelle du globe: le

gaz carbonique (C02), formé par la
combustion du pétrole, du charbon
et du gaz naturel, les chlorofluoro-
carbures (CFC), le méthane (CH4) et
d'autres gaz. Dans leurs grandes
lignes, les conséquences du réchauffement

de l'atmosphère sont également

connues: augmentation du
niveau des océans, écosystèmes
bouleversés, «tropicalisation» des
zones tempérées (problèmes d'eau,
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de neige, invasion de parasites).
Constat complémentaire: les pays
industrialisés représentent les 25%
de la population du globe mais
émettent 75% des gaz à effet de
serre. Les pays en voie de développement

(PVD) représentent le
sixième de la consommation mondiale

de CFC; la destruction des
forêts tropicales est à l'origine d'au
moins un cinquième de l'émission
mondiale de C02.

Les décisions
politiques

Comme souvent, si le débat scientifique

a dégagé un consensus général
sur les causes et les conséquences, la
discussion politique portant sur les

mesures à prendre va s'enferrer
dans les luttes de procédure et les

compromis tactiques. Les Etats-
Unis, le plus gros producteur mondial

de gaz carbonique, tentent de
discuter le principe même d'une
convention mondiale pour réduire
l'utilisation des énergies fossiles.
L'objectif général, pourtant, doit
viser à moyen-long terme une réduction

substantielle (de l'ordre de
50%) du volume des émissions
actuelles.

Avec l'adoption par le peuple de
l'article constitutionnel sur l'énergie,

en septembre, la Suisse a les

moyens de s'engager dans cette
réduction. La présidence de la Conférence

sur le climat par le conseiller
fédéral Cotti devrait pousser la
délégation suisse à plaider pour cette
réduction, et non seulement pour une
stabilisation. 40% du C02 provenant
en Suisse du secteur des transports,
on ne coupera pas à l'application du
principe de «causalité» et donc à

l'instauration d'une «taxe climatique»

sur le trafic motorisé.

Sincérité du Nord à l'épreuve

Les PVD, de leur côté, font de l'attitude

des pays riches face aux questions

climatiques un nouveau test
politique de leur bonne ou mauvaise

volonté. Des grands parmi eux
(Inde, Brésil) veulent une claire
reconnaissance par le Nord de ses
responsabilités dans le réchauffement
du climat. Le tiers monde est prêt à

ne pas utiliser de CFC ou à freiner
l'exploitation sauvage de la forêt
tropicale mais, comme l'a souligné
le ministre indien de l'environnement,

«nous demandons une compensation

adéquate pour financer une
technologie alternative».
L'écologie comme nouvel instrument

de domination! Sans aller
jusque là, beaucoup, dans le tiers
monde, attendent la concrétisation
d'un transfert de «technologies
propres» et la création d'un «fonds
climatique» mondial pour se convaincre

de la sincérité du Nord. A titre
pédagogique, ce «fonds écologique
mondial» devrait être financé par
des «taxes climatiques» dans les

pays industrialisés (entre autres sur
notre chère essence).

Questionnement
global

Des mesures de désendettement
liées à des politiques environnementales

cohérentes pour la forêt
tropicale en freineront aussi le
pillage. Il ne suffit pas, dans la question

de l'endettement du tiers
monde, de faire du cas par cas, du
pays par pays, ou de se féliciter de
ce que le «système financier international

n'est plus menacé par la crise de

l'endettement du tiers monde» (Banque

mondiale dixit). Le boomerang
climatique doit bousculer les financiers.

Le commerce mondial, les tendances

libre échangistes de l'Uruguay
round doivent aussi être évaluées
sous cet angle. Par exemple, les
coûts écologiques du transport par
avion doivent absolument être intégrés

aux calculs des «avantages
comparatifs» du libre échange, afin
d'en réduire les bénéfices.
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